
  

 
Administration communale de Froidchapelle 

 
FEUILLE COMMUNALE N° 4 – avril 2008 

 
 

HABITATION A LOYER MODERE 

 

 
L'habitation à loyer modéré située rue des Arzières 8/3 à Froidchapelle sera libre le 1er juillet 2008.  
 
Rappel des conditions (de stricte application) : 

- Etre de bonne conduite, vie et mœurs. 
- Etre chacun âgé de 18 à 35 ans au moment de l'introduction de la demande. 
- Etre considéré comme un jeune ménage, les candidats locataires étant mariés ou vivant maritalement. Si un 

couple se sépare, le conjoint restant pourra continuer le bail jusqu'au moment de son expiration pour autant qu’il 
occupe le logement depuis un an au moins. 

- S’engager lors de la conclusion du bail, à prendre leur domicile ensemble dans le logement loué. 
- Pour chaque conjoint, ne pas avoir la jouissance entière d’un logement en propriété ou en usufruit ou en 

emphytéose. 
- Justifier de revenus suffisants en vue de l’acquisition ou de la construction d’un logement dans l'entité.  Dans 

cette optique, le couple devra disposer d’un revenu annuel net de 20.000 € minimum, majoré de 1.250 € par 
enfant à charge.  Ce montant de revenus ainsi que la majoration par enfant à charge sont indexés sur base de 
l’index-santé. L’indice de départ est celui d’avril 1998 (102,44).  Montant indexé pour février 2008 (indice santé 
= 108.71) = 21.224,13€. 

 
Les candidatures sont à envoyer pour le 2 juin 2008 au plus tard à l'attention du président du comité d'attribution, 
place Albert Ier 38 à 6440 Froidchapelle.  Renseignements auprès de Madame AELGOET au 060/45 91 41. 

 
 

BUREAUX FERMES 
 
Les bureaux de l'Administration communale seront fermés les jeudi 1er et vendredi 2 mai 2008 (Ascension et fête du 
travail) ainsi que le lundi 12 mai (Pentecôte).  Il  n'y aura pas non plus de permanences à Froidchapelle et à Boussu-lez-
Walcourt le samedi 3 mai. 
 

 QUINZAINE ANNUELLE DE LA CROIX-ROUGE 
 
Du 24 avril au 8 mai 2008, les volontaires de la section locale de la Croix-Rouge et éventuellement des membres des 
mouvements de jeunesse des entités de Froidchapelle et Sivry-Rance vous proposeront des pochettes de pansements au 
prix de 5 € ou des crayons au prix de 1 € 
 
Le but est de financer les projets de la locale, à savoir récolter des fonds pour le service SPMS (prêt de matériel 
sanitaire) et, plus particulièrement, pour pouvoir financer la location du local et acheter du matériel. 
 
Nous espérons que vous ferez bon accueil à nos vendeurs et merci pour tout. 
 
Responsables locaux de la quinzaine : Annie BERNARD et Jean-Claude ROUET 

 



 

www.intersud.be
le nouveau site internet d’INTERSUD est en ligne ! 

 
 
Le Parc à conteneurs est-il ouvert ? Que puis-je déposer au Recy-Point ? Quand passe la prochaine collecte des 
encombrants ? Que faire de ce déchet et sera-t-il recyclé ? 
 
Toutes ces questions trouvent leur réponse sur www.intersud.be. 
 
Ce site se veut "au service du citoyen". Vous y trouverez les informations nécessaires à la gestion quotidienne de vos 
déchets et des conseils pour alléger votre poubelle et votre empreinte sur l’environnement. 
 
N’oubliez pas de consulter régulièrement notre rubrique "Actualités" qui vous informe sur les évènements organisés au 
sein de votre commune. 
 
INTERSUD scrl – Grand'Rue 39 – 6530 Thuin – Tél. : 071/59 12 02 – Fax : 071/59 12 05 – E-mail : info@intersud.be
 
 

FAITES UNE FLEUR A L'ENVIRONNEMENT ! 
 
Avec le retour du printemps, c’est le retour du jardinage et bientôt, les pots de fleurs vides vont s’accumuler !  Il vous 
était possible, jusqu’à présent, de vous en débarrasser dans votre sac poubelle payant ou dans le conteneur 
"encombrants" de votre parc à conteneurs. 
 
De nouvelles filières de valorisation se développent, et dès à présent une collecte sélective est organisée dans les parcs à 
conteneurs de Chimay, Momignies, Sivry-Rance et Thuin. 
 
Sont acceptés :les pots de fleurs en plastique de différentes couleurs ainsi que les supports plastiques des pots de 
fleurs. 
Plutôt que d’être mis en Centre d’Enfouissement technique, les pots de fleurs et leurs supports en plastique seront 
recyclés : après avoir été lavés et séchés, ils seront transformés en granulés avant d’être réutilisés pour refaire de 
nouveaux pots de fleurs. 
 
Faites une fleur à l’environnement, ne jetez plus vos pots de fleurs en plastique.  
 
Dès à présent, ils ne sont plus acceptés comme déchet encombrant dans votre parc à conteneurs ou en 
collecte en porte à porte.  
 
Déposez-les dans le conteneur spécifique au parc. 

 

 

http://www.intersud.be/
http://www.intersud.be/
mailto:info@intersud.be


 
COLLECTE GRATUITE DE PLASTIQUES AGRICOLES NON DANGEREUX 
 
Comme chaque année, INTERSUD organise, en collaboration avec les communes de Beaumont, Chimay, Froidchapelle, 
Lobbes, Momignies, Sivry-Rance et Thuin, une collecte gratuite de plastiques agricoles non dangereux du 26 mai au 
31 mai 2008. 
 
Lieux de dépôts : à la grange communale les mardi 27, mercredi 28 et jeudi 29 mai de 13 h à 15 h 30 ou  

 C.E.T. de Froidchapelle  Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 15 h 

 

Du mardi au vendredi de 10 h à 12 h 30 et de 13 h à 18 h 
 Parc à conteneurs de Sivry-Rance 
 Parc à conteneurs de Chimay 
 Parc à conteneurs de Thuin 

Le samedi de 8 h à 16 h  Centre de transit de Momignies 
 
Les agriculteurs habitant les entités de Beaumont, Chimay, Froidchapelle, Lobbes, Momignies, Sivry-Rance et Thuin 
pourront y apporter exclusivement les bâches d’ensilage et les films d’emballage de ballots pliés et brossés en paquets 
non ficelés et facilement manipulables par un homme.  Les plastiques ne respectant pas ces conditions (présence de 
cordes, terres…) seront refusés ! 
 
Les plastiques agricoles récupérés seront recyclés. 
 
Les coûts de collecte seront pris en charge par l’intercommunale INTERSUD et subsidiés par le Ministère de la Région 
wallonne.  Cette collecte est donc GRATUITE. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, contactez INTERSUD au 071/ 59 96 54 ou 071/ 59 12 02. 
 
 

RAPPEL SUR LES ENCOMBRANTS 
 
Que pouvez-vous déposer ? 
  
Les déchets encombrants sont des déchets issus de l’activité des ménages et qui : 

 par leur taille ou leur volume important, ne peuvent être mis dans un sac poubelle de 60 litres (les petits déchets 
comme films plastiques, cassettes vidéo abîmées… doivent se retrouver dans le sac payant d’ordures ménagères) 

 ne peuvent pas être recyclés  
 ne sont pas organiques (c’est-à-dire qui ne fermentent pas et ne pourrissent pas) 

 
Quelques exemples : 
- meubles et objets abîmés 
- matelas, tapis, moquette 
- jouets abîmés de grandes dimensions 
- valises usagées (vides) 
- grands objets en plastique  
 
Le volume de l'ensemble des objets encombrants déposés pour la collecte est limité à maximum 2 m³ par habitation. Les 
sacs de quelque type que ce soit, quel que soit leur contenu, ne sont pas repris.
 
Sont interdits à la collecte des encombrants : 
• les déchets d’équipements électriques et électroniques 
• les déblais de travaux, démolition, plafonnage et autres matériaux de construction ou de démolition 
• les déchets verts 
• les déchets d’emballages ménagers 
• les déchets toxiques, dangereux, caustiques ou corrosifs des ménages 
• les pneus et déchets de carrosserie 
• les textiles et vêtements usagés.  

 



Ces déchets ainsi que les encombrants peuvent être déposés au parc à conteneurs. 

PARCS A CONTENEURS – FERMETURES 
 
Les parcs à conteneurs de Thuin, Sivry-Rance, Momignies et Chimay sont fermés les 1er et 2 mai prochains. 
 
 

DEJECTION CANINES  
 
Lors de l'entretien des pelouses et des espaces publics, nos préposés déplorent amèrement la présence régulière de 
déjections canines malgré les panneaux rappelant l'interdiction d'y laisser circuler des chiens. 
 
Nous rappelons aussi la réglementation en la matière. 
 
Article 63 
Quiconque a, de quelque façon que ce soit, souillé ou laissé souiller la voie publique, par exemple par un animal dont il avait 
la garde, est tenu de veiller à ce que celle-ci soit, sans délai, remise en état de propreté.  
 
Article 64 
Dans les zones urbanisées, les déjections canines ne peuvent être abandonnées sur le domaine public. Elles ne peuvent 
être laissées que :  

 

 
- dans les caniveaux; 
- dans les canisites prévus à cet effet;  
 
Hormis ces cas, les gardiens de chiens sont tenus d’en ramasser les déjections pour les emporter ou les déposer dans un 
des endroits énumérés ci-avant ou dans une poubelle publique.  
 
Les infractions aux articles précités seront punies, conformément à l'article 119bis de la loi communale, par une amende 
administrative s'élevant au minimum à 24,79 € et au maximum à 247,89 €. 
 

 

ACCUEIL DES MOUVEMENTS DE JEUNESSE 

Vous êtes propriétaire de terrains et/ou de bâtiments 
et vous souhaitez accueillir des groupes de jeunes ... Avant de commencer, voici ce qu'il faut savoir : 

 Il existe un règlement et une charte qui régissent les camps de vacances. 
 Il y a lieu d'introduire une demande d'agréation auprès de l'administration communale. 
 Comment ?Envoyer un courrier faisant part de votre souhait de mettre des terrains ou bâtiments en location et 

y joindre un document situant ces terrains ou bâtiments sur une carte (rue, n° cadastral...). 
 N.B. :Dans le cadre de mise en location de bâtiments, le service des pompiers visite les lieux et établit un 

rapport. Si le rapport est bon, l'agréation est délivrée; à défaut, les travaux ou aménagements préconisés par le 
service incendie devront être réalisés afin d'obtenir l'agréation. 

 Il y a lieu d'établir un contrat type à remettre à chaque locataire (l'administration communale peut vous aider à 
le rédiger). 

 Un document de renseignements préventifs, destiné au service incendie, sera remis au locataire qui devra le 
compléter et le remettre au propriétaire (le service des pompiers en transmettra copie au CSF et à la police). 

 Une personne-relais est désignée depuis l'été 2006, il s'agit de Marielle PINPIN, employée à l'administration 
communale (Tél. 060/45.91.45). Elle a pour rôle d'aller à la rencontre de chaque groupe, afin de se présenter, de 
rappeler la charte et organiser un mode de relation entre les groupes, la population et les différents services 
concernés. Elle passe en début et en fin de camp, fait une évaluation du camp avec chaque groupe, ainsi qu'une 
évaluation générale de tous les camps en fin de saison. 

Vous pouvez consulter ou télécharger la Charte des camps de vacances sur notre site internet www.froidchapelle.be dans 
la rubrique "Tourisme". 

http://www.froidchapelle.be/material/Charte%20des%20camps%20de%20jeunes.pdf
http://www.froidchapelle.be/




BIBLIOTHEQUES 
 
Pour vos loisirs, vos travaux scolaires, vos recherches, la bibliothèque vous offre ses services à petits prix.   
 
Nouveautés pour les jeunes… 
Des albums : Le voleur et la souris de Jihad Darwiche et Christian Voltz, Azur et Asmar de Michel Ocelot, La folle poursuite de Clément 
Hurd...  Des romans : Minusman de Nathalie Brisac, Chroniques du marais qui pue épisode 1 - La chasse à l’ogre de Paul Stewart et Chris 
Riddell… 
 
…et pour les adultes… 
Des romans : Parce que je t’aime de Guillaume Musso, Mal de pierres de Milena Agus, Eternels célibataires de Danielle Steel…  Des 
documentaires : Les hommes viennent de Mars, les femmes viennent de Vénus de John Gray, Guerres et génocides au XXème siècle de 
Yves Ternon, Les oiseaux par la couleur de Marc Duquet… 
 
Froidchapelle – rue des Arzières 28 – 060/41 21 02 – bibliofroidchapelle@yahoo.fr – ouverte le jeudi de 14 h à 19 h 
Boussu-lez-Walcourt – Grand-Place 3 – 071/63 30 43 - bibliofroidchapelle@yahoo.fr – ouverte le mardi de 14 h à 17 h 
 
La bibliothèque de Froidchapelle sera fermée le jeudi 1er mai et, exceptionnellement, le jeudi 22 mai à 17 h. 
 
 

ETE SOLIDAIRE, JE SUIS PARTENAIRE ! 
 

Depuis plusieurs années, la commune de Froidchapelle en partenariat avec le C.P.A.S. et plus récemment le Plan de 
Prévention de Proximité engage, via la Région wallonne, des jeunes âgés de 15 à 21 ans.  Ainsi, l'année dernière, 11 jeunes 
ont été encadré par des ouvriers communaux et un éducateur spécialisé pour travailler au service de la population. 15 
 

 

Ils ont aidé les personnes n’ayant plus les capacités physiques à tailler leurs haies, tondre leurs 
pelouses, et effectuer des petits travaux au sein des parcs résidentiels.  
 
Dans le village, les jeunes ont restauré les petites chapelles de l’entité et redressé certaines tombes. 

Cette année, la commune de Froidchapelle permet à ces jeunes de travailler dans le village. Ils peuvent se déplacer et 
aider les personnes de plus de 65 ans.  
 
Cette année encore, la commune a voulu reconduire ce projet pendant les quinze premiers jours de juillet. Différents 
travaux seront effectués chez les personnes âgées et/ou en incapacité à réaliser elles-mêmes ses tâches de jardinage, 
mise en couleur… 
 
Si vous êtes intéressé, les jeunes (accompagnés d’ouvriers communaux) peuvent venir chez vous pour effectuer certains 
travaux d’élagage, tonte… tout cela gratuitement.  
 

Pour tous renseignements vous pouvez contacter Anne AELGOET (secrétaire communale) à la commune de Froidchapelle 

au 060/45 91 41 ou Fabrizio CAPRINI (éducateur du Plan de Prévention de Proximité) au 0476/64 83 83. 

  

 

    

 
 
ASSOCIATION PARKINSON 
 
Prochaine réunion le samedi 3 mai 2008 à 14 h à la salle communale de Robechies (face à l'église). Présentation par 
Madame Marie-Christine PESTIEAU; kinésithérapeute : "pouvoir bouger afin d'éviter l'ankylose des articulations et de 
membres.  Renseignements : Raymond REVELARD (060/45 52 45 ou 0477/78 50 95). 
 

 

http://images.google.be/imgres?imgurl=http://www.alimentaireliegeois.be/images%2520logos/logo_region_wallonne.jpg&imgrefurl=http://www.alimentaireliegeois.be/&h=453&w=460&sz=17&hl=fr&start=3&tbnid=HFKunzixyxhCZM:&tbnh=126&tbnw=128&prev=/images%3Fq%3Dlogo%2Br%25C3%25A9gion%2Bwallonne%26gbv%3D2%26svnum%3D10%26hl%3Dfr%26sa%3DG
http://www.froidchapelle.be/pages/froidchapelle21.asp
mailto:bibliofroidchapelle@yahoo.fr
mailto:bibliofroidchapelle@yahoo.fr


 

Le CPAS de FROIDCHAPELLE vous informe… 
 

 
Permanences sociales : tous les lundis de 8 h 30 à 12 h, les mercredis de 8 h 30 à 10 h 30 et les vendredis de 8 h 30 
à 10 h 30. 
 
Les permanences juridiques du CPAS de Froidchapelle continuent à être assurées, dans les locaux du CPAS, rue de 
la Station 83, par Maître Nadine SONNET, avocate du barreau de Charleroi.  
Ce service est gratuit et accessible à tous pour des conseils en matière de baux, divorces, droits parentaux… 
 
Pour une meilleure organisation, entre 13 h et 14 h, la permanence sera réservée aux personnes ayant pris rendez-vous au 
préalable auprès de notre service social (060/51.01.20). Entre 14 h et 15 h, l'accès à la permanence sera libre.  Les 
prochaines permanences auront lieu les mercredi 30 avril et 28 mai 2008 de 13 h à 15 h. 
 
Permanences médiation de dettes : dans les locaux du CPAS, rue de la Station 83 à Froidchapelle.  La prochaine 
permanence se tiendra le mercredi 7 mai 2008 de 13 h à 16 h. 
 
Guidance sociale énergétique : aide à la gestion et à la maîtrise des factures énergétiques, information sur la 
libéralisation du marché de l'électricité.  Pour une meilleure organisation, la permanence sera réservée aux personnes 
ayant pris rendez-vous, au préalable, auprès de notre service social – rue de la Station 83 (060/51.01.21) 
 

ATTENTION : Nos bureaux seront fermés les 1er et 2 mai (fête du travail et Ascension), et 12 mai (Pentecôte). 

 
Permanences allocations de chauffage : examen des demandes d'allocation de chauffage ("fonds mazout") 
 
- à Boussu-lez-Walcourt (salle du centre culturel, Grand-Place 3) les jeudis 24 avril et 15 mai de 9 h à 11 h 30 
- à Froidchapelle (au CPAS, rue de la Station 83) les jeudis 24 avril, 15 mai et 22 mai de 13 h 30 à 16 h. 
 
Rappel : Dans tous les cas, cette allocation est limitée à 1.500 litres par hiver (du 1er septembre 2007 au 
30 avril 2008) par ménage résidant dans le même logement.  Votre demande doit être impérativement introduite au 
CPAS dans les 60 jours de la livraison. 
 
Au-delà du 22 mai, les demandes d'allocation de chauffage s'effectueront aux permanences sociales du CPAS (les 
lundi, mercredi et vendredi matin). 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez vous adresser auprès du CPAS (060/51 01 20 ou 060/51 01 21) ou au n° 0800/90 929. 
 
 

 

 
 
 

CPAS - Rue de la Station 83 - 6440 FROIDCHAPELLE - Tél. : service social : 060/51 01 20 – 060/51 01 21 - 
cpasfroidchapelle@hotmail.com 
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